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Aujourd'hui 12 décembre 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Interruptions de séance de 17h03 à 17h14 et de 19h40 à 20h20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette
LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame
Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame
Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Monsieur
Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER,
Madame Catherine BOUILHET,
Mme Michèle DELAUNAY absente de 17h45 à 20h20; Mme Magali FRONZES absente de 18h05 à 21h13;
Mr Pierre de Gaëtan NJIKAM MOULIOM présent jusqu'à 18h55; Mr Vincent FELTESSE présent jusqu'à 21h

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame
Emmanuelle AJON
 



 

 

Fonctionnement des groupes d'élus du
Conseil municipal. Avis. Autorisation.

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’article L2121-28 du Code général des collectivités territoriales offre la faculté aux assemblées
délibérantes des communes de plus de 100 000 habitants de contribuer aux dépenses de
fonctionnement des groupes d’élus et précise la nature de ces dépenses, le plafond et les
modalités de ce financement.
 
 
I – Affectation de personnel
 
Le Maire peut affecter aux groupes d’élus, une ou plusieurs personnes dans les conditions fixées
par le Conseil municipal, sans que les crédits nécessaires à ces dépenses puissent dépasser 30
% du montant total des indemnités versées chaque année aux membres du Conseil municipal.
 
La Circulaire du Ministre de l’Intérieur du 6 mars 1995, recommande d’affecter et de répartir les
moyens de fonctionnement des groupes proportionnellement à leurs effectifs.
 
Ces personnels seront titulaires ou contractuels, conformément aux dispositions en vigueur. Ils
seront recrutés ou affectés sur ces postes par le Maire en accord avec chacun des présidents
des groupes qui seront régulièrement constitués.
 
 
II – Moyens matériels de fonctionnement
 
La circulaire ministérielle précitée recommandant à l’assemblée délibérante d’en fixer le montant
par délibération, je vous propose la mise à disposition de locaux, mobilier de bureau, poste de
travail informatique, télécopieur, copieur noir et blanc avec un forfait de 12 000 copies par an.
 
En outre, chaque groupe disposera d’un crédit pour couvrir les frais de petites fournitures diverses,
fournitures de bureau, petit matériel et mobilier, documentation, consommation de photocopies
au-delà du forfait, dépenses de télécommunication y compris le forfait pour téléphone mobile, frais
d’affranchissement du courrier.
 
Cette allocation sera calculée au prorata des effectifs de chaque groupe sur une base mensuelle
de 132 Euros par élu. Elle était précédemment de 180€ par élu et par mois, nous vous proposons
cette baisse dans un souci de contribution des groupes politiques aux efforts de gestion de la ville.
 
En conséquence, je vous demande Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter les
dispositions ci-dessus énoncées.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 12 décembre 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN


